
Les troubles musculosquelettiques, ou TMS, sont des atteintes qui peuvent concerner 
les muscles, les tendons, les nerfs, les ligaments et les vaisseaux sanguins.
À l’origine de plus de 4 maladies professionnelles reconnues sur 5 (d’après l’INRS), 
provoqués ou aggravés par l’activité professionnelle, les troubles musculo-
squelettiques (TMS) concernent tous les secteurs d’activité et les travailleur.ses,  
femmes et hommes, de tous âges.

9h-9h15   Introduction, Badiaa SOUIDI, responsable de la santé au travail,  
CFDT Île-de-France

9h15-11h  TMS, quels facteurs de risques et quel régime juridique  
pour une reconnaissance en maladie professionnelle ?  
Marie PASCUAL, ancien médecin du travail en service interentreprises 
& Maître Arnaud OLIVIER, avocat du réseau AVEC

11h15-11h30  Pause

11h30-13h  Ateliers militants « pratiques syndicales » : identifier, accompagner 
syndicalement, et faire reconnaître les TMS comme maladie 
professionnelle pour mieux les prévenir

13h-14h30 Pause déjeuner

14h30-15h30  Le sommeil, le grand oublié des politiques de santé au travail ? 
Intervention du cabinet Insleeplab, spécialiste de la prévention  
des risques liés au manque de sommeil

15h30-16h Échange avec les participants 

16h-16h15 Pause 

16h15-17h   Présentation de l’Association Ramazzini venant en aide aux collectifs 
(syndicats, associations) de défense des salariés et agents concernés 
par les atteintes à la santé liées au travail, fournissant un appui 
médico-légal pour l’accès à leurs droits

17h-17h15 Débat et clôture de la journée.
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